
Plusieurs typologies de logements  
meublés et entièrement équipés 

Une résidence services avec un foyer 

Nos résidences  
d’internes c’est : 

Faciliter le quotidien et améliorer la qualité de vie  
des internes dans un environnement propice au  
développement personnel et professionnel.

Un concept fondé  
sur une idée clé : 

•  Objectifs :
       Récupération, concentration, alimentation,  

sommeil, lien social. 

•  Comment : 
       En tenant compte des horaires et contraintes 

professionnelles des internes 

       En concevant un espace de vie qui facilite  
le travail personnel de formation de l’interne 

       En proposant un lieu répondant aux besoins 
quotidiens de l’interne : restauration, coworking, 
casiers connectés pour les livraisons et services 

       En créant un lieu ouvert sur la ville,  
facilitant l’accès à la culture et aux loisirs  
pour les internes

       En développant des activités au sein de la  
résidence (événements, sport, loisirs...) et un 
foyer pour retrouver le « vivre ensemble » 

•  Des lieux ergonomiques  
avec des espaces de travail, 

•  Un espace commun modulable 
avec coin repas et détente, 

•  Casiers et conciergerie connectés, 
•  Babyfoot, billard... 
•  Équipements  sportifs, 
•  Wifi 

Le Coliving  
dédié aux internes 
en médecine



Ce que souhaitent les 
centres hospitaliers 
périphériques : 
       Avoir des appartements gérés de 

qualité à disposition de leurs internes,

       Libérer le personnel administratif  
de la gestion et de l’entretien  
des internats et appartements loués,

       Continuer à attribuer les logements,

       Payer un loyer unique au gestionnaire,

       Mettre à disposition des internes  
des « services facilitateurs ».

Ce que souhaitent  
les internes des CHU : 
       Accéder plus facilement à des 

appartements de qualité,

       Disposer de services adaptés aux 
spécificités de leur mode de vie,

       Retrouver un foyer favorisant le « bien 
vivre ensemble »,

       Avoir une flexibilité dans le contrat de 
location : 6 mois, 1 an ou plus. 

   À retenir 
Qui sont nos partenaires ?
•  Les centres hospitaliers périphériques 
•  Les syndicats d’internes, dans les grandes 

villes

Qui paie les loyers et les charges des 
logements de nos résidences ?
•  Les centres hospitaliers périphériques 
•  Les internes, dans les grandes villes
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